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REGLEMENT INTERIEUR
Le règlement intérieur fixe les devoirs et obligations de chaque adhérent au cours de chaque saison d’adhésion et sportive. La saison d’adhésion à la section va du 1er septembre au 31 août de chaque année, la saison sportive de la Fédération Française de Triathlon et de disciplines enchaînées va du 1er novembre au 31 octobre de chaque année.

Article 1 : Qualité de membre

La qualité de membre s’obtient le jour du paiement de la cotisation à la section. Cette qualité lui donne le droit de participer au fonctionnement et aux activités de la section et aux évènements organisés par l’ASPS. Une carte de membre de club lui sera délivrée.
Article 2 : Accès à la pratique

Seul l’adhérent détenteur d’une licence fédérale d’entrainement ou de compétition à l’année peut prendre part à la pratique des activités physiques et sportives développées par la section. 

Seul l’adhérent détenteur d’une licence fédérale de compétition, annuelle ou une manifestation, peut s’engager sur une compétition organisée par un groupement sportif affilié à une fédération française agréée par l’autorité publique ou à une fédération étrangère reconnue par les instances sportives européennes ou internationales de la discipline et spécialités développées par la section.

Un initiateur, éducateur, moniteur ou entraineur encadrant bénévolement les activités physiques et sportives a l’obligation de prendre une licence annuelle à minima d’entrainement.

Article 3 : Conditions de la pratique

Sachant que certaines activités physiques et sportives se déroulent des voies ouvertes à la circulation publique d’une part et que la discipline et spécialités développées par la section sont classées notamment dans les activités de pleine nature d’autre part, l’adhérent doit respecter la réglementation ou l’usage, notamment :

1/ dans le cadre des  entrainements ou compétitions qui se déroulent sur des voies ouvertes à la circulation publique, le code de la route et/ou les autres codes qui précisent les conditions d’accès et d’utilisation des voies notamment le code rural doivent être respectés.

2/ l’adhérent doit être respectueux de l’environnement, notamment sur les espaces de nature, utilisé pour sa pratique et ne doit pas enfreindre toute réglementation gérant l’accès à l’espace utilisé. Si la réglementation fédérale prévoit dans ses règles sportives et de sécurité un code, règlement ou chartre de l’environnement, le contenu s’impose à tout adhérent par le biais de l’affiliation de la section à la dite fédération.

3/ dans le cadre de la pratique cycliste, qu’elle soit d’entrainement ou compétitive, l’adhérent doit être revêtu obligatoirement d’un casque adapté à cette pratique. Le casque doit être homologué par les normes françaises et/ou européennes ou supérieures et en cours de validation. L’adhérent doit veiller au bon fonctionnement, notamment des éléments de sécurité, de sa bicyclette utilisée pour sa pratique.

L’adhérent s’engage au moment de sa prise de licence à respecter la réglementation sportive et de sécurité de la fédération dont il est affiliée lorsque celle-ci s’impose notamment à toutes personnes participant aux manifestations organisées par les structures affiliées ou fédérales déconcentrées.

Dans le cadre de la pratique sur les équipements sportifs mis à la disposition à la section, l’adhérent doit respecter les règles édictées par le propriétaire ou le gestionnaire des dits équipements. L’adhérent veille notamment à la propreté des lieux.

Article 4 : Règles comportementales
L’adhérent s’engage à être respectueux des dirigeants bénévoles, des éducateurs, des salariés et des adhérents de la section, ni d’avoir d’actes discriminatoires ou vexatoires vis-à-vis de ceux-ci. Il est en de même vis-à-vis des membres des autres sections de l’ASPS.
L’adhérent s’engage à ne pas se mettre en danger par des actes inconsidérés ou contre nature ou contre d’usage ni de mettre en danger les adhérents et les encadrants des activités physiques et sportives de la section ou les tiers participants à des compétitions ou entrainements.

L’adhérent a un devoir d’assistance envers autrui en cas d’accident de personne survenu lors de la pratique.

Sur les lieux des manifestations sportives, l’adhérent s’engage à respecter le règlement particulier (conditions de déroulement) de la manifestation, de respecter les bénévoles ou les professionnels aidant au déroulement de la manifestation, de respecter le corps arbitral requis et leur décision, à respecter les concurrents participant à la manifestation.

Article 5 : Contrôle médical et Antidopage

L’adhérent se déclare être apte à la pratique sportive en entrainement et en compétition, cette aptitude doit être certifié par un médecin situé sur le territoire français. La délivrance du certificat médical doit correspondre aux obligations réglementaires de la demande de la licence fédérale. 

La section conseille aux adhérents pratiquants de passer régulièrement un électrocardiogramme et un échocardiogramme ainsi que des analyses sanguines afin de s’assurer de son bon état de santé.  

L’adhérent est apte à mesurer les efforts qu’il déploie lors des entrainements et des compétitions et ne doit pas aller au-delà des ses capacités physiques, physiologiques et psychologiques au détriment de son intégrité voir celle des autres.
Tout adhérent contrôlé positif lors d’un contrôle antidopage sera suspendu de toute activité au sein de la section et du club le temps de la décision disciplinaire de la fédération d’appartenance ou des autorités de lutte anti-dopage.
Article 6 : Sanctions disciplinaires et droit de la défense

Au regard de fautes commises par l’adhérent, indépendamment des sanctions que pourraient lui être signifiées soit par l’autorité fédérale soit l’autorité publique soit par l’autorité reconnue (anti-dopage notamment) pour des fautes commises lors des manifestations sportives ou lors des séances d’entrainement, l’adhérent sera convoqué par le Conseil d’Administration afin qu’il soit entendu de ses actes.

Le Conseil d’Administration, au regard de la gravité de la faute commise, signifiera à l’adhérent soit un avertissement, soit une suspension de participation aux activités physiques et sportives au sein de la section, du club ou à toutes compétitions sous les couleurs de la section et du club ou soit la radiation de la section et du club.

L’adhérent convoqué devant le Conseil d’Administration peut se faire accompagner pour son aide à la défense par une tierce personne. Si l’adhérent convoqué est mineur, il devra être accompagné obligatoirement par son représentant légal en plus de la tierce personne sus mentionnée.
L’adhérent sanctionné a accès à la procédure de recours.
Article 7 : Divers

L’adhérent s’engageant sur les manifestations sportives doit obligatoirement porter la tenue de la section prévue à cette occasion voir celle d’une autre section de l’ASPS en cas de prêt de compétiteurs.
La section est soucieuse de la convivialité entre ses membres, du partage des savoirs faire sportif, de la fierté des couleurs du club et du territoire qu’il représente et l’esprit d’équipe. L’adhérent s’engage à respecter ces valeurs et de les faire siennes.
Si l’adhérent ne souhaite pas renouvelé son affiliation annuelle, un quitus lui sera délivré à condition qu’il ne soit pas débiteur vis-à-vis de la section.

Les bénévoles, aidant à l’organisation des activités de la section, sont couverts par les garanties d’assurance de l’affiliation du club. En cas d’insuffisance de garanties, le bénévole s’engage à souscrire une licence dirigeant de la fédération d’appartenance de la section.
Les bénévoles, participant aux séances d’entrainement au même titre que les pratiquants, s’engagent à souscrire une licence d’entrainement de la fédération d’appartenance de la section. A défaut, le bénévole doit souscrire à une assurance le couvrant de tous risques lors de la pratique d’activités physiques et sportives.
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